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PREFECTURE DE LA MOSELLE — grid 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau de l'Environnement 

ARRETE 
Affaire suivie par M. NOEL 

Æ 03.87.34.88.97 - NGT 
FAX 03 87 34 85 15 

Mél : Guy. NOEL@moselle. pref.gouv.fr 
N° 2006-DEDD/2-274 

en date du 20 juillet 2006 

agréant la Société  CENTRAL-AUTOS à 
SCHOENECK pour son activité de démolition de 
véhicules hors d'usage. 

EE) (Agrément n° PR 57 00021 D) 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le Code de l'Environnement, notamment les titres 1° et IV du livre V ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n 76-663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement et 
notamment ses articles 18 et 43-2 ; 

Vu le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Energie ; 

Vu le décret n° 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination 
des véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 11 : 

Vu farrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°87-AG/2-639 du 20 octobre 1987 autorisant la Société CENTRAL-AUTOS 
à exploiter une installation de démontage de véhicules hors d'usage à SCHOENECK ; 

Vu la demande d'agrément présentée par la Société CENTRAL-AUTOS à SCHOENECXK, en vue 
d'effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage, reçue en préfecture le 
15 mai 2006 ; 

Vu l'avis de l'inspection des installations classées en date du 8 juin 2006 : 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 23 juin 2006 : 

9, place de la Préfecture 
B.P.71014 57034 METZ CEDEX 1 TEL 03 87 34 87 34-FAX 03 87 32 57 39 

1a08e_SCHONECK_CENTRAL_AUTOS_AR_AGREMENT_JLIN_2006



Considérant que la demande d'agrément présentée par la Société CENTRAL-AUTOS comporte 
l'ensemble des renseignements mentionnés à l’article 1 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 
relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, 
de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 

Arrête 

Article 1er : 

La Société CENTRAL-AUTOS à SCHOENECK est agréée pour effectuer la dépollution et le 
démontage des véhicules hors d'usage. 

L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 

L'agrément porte le n° PR 57 00021 D. 

Article 2 : 

La Société CENTRAL-AUTOS à SCHOENECK est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est 
agréée à l'article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le 
cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Article 3 : 

L'arrêté préfectoral n° 87-AG/2-639 du 20 octobre 1987 susvisé est complété par les articles 
suivants : 

«Article 3.1 
Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Article 4.1 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 

Article 9.1 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs 
de rétention stockés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 

vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de 

freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les 

véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts 
dotés d'un dispositif de rétention.



3 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie. La quantité entreposée est limitée à 100 m°. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout 
autre bâtiment. 

Article 11.1 

Les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnés aux articles 3 et 4, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 

accidentels, sont récupérés et traités avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le traitement 
réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité 
suivant : 
e pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il y a neutralisation alcaline). 
+ Matières en suspension totales inférieures à 100 mg/l si le flux maximal journalier est inférieur 

à 15 kg/j sinon, la valeur de 35 mg/l sera retenue. 
+ Plomb inférieur à 0,5 mg/l » 

Article 4 

Les travaux à réaliser suite aux non conformités mentionnées sur l’attestation de conformité VHU 
n° 137060427 du 27 avril 2006 émise par la société ECOPASS seront effectués suivant 
l'échéancier ci- après : 

  
Nature de la non Délai de réalisation des travaux de mise 

conformité aux normes 
  Article 5 de l'arrêté préfectoral n° La clôture au fond du site s'affaisse, 
87-AG/2-639 du 20 octobre 1987 l'exigence d'une hauteur de deux 

  

mètres pour la clôture peut ne plus 1 mois 
être respectée de ce fait. 

Articles 8 et 11 de l'arrêté Au jour de la visite, le site n’était pas 
préfectoral n° 87-AG/2- équipé d'un dispositif permettant le 

traitement des eaux des 3 mois 
638 du 20 octobre 1987 emplacements prévus aux articles 3 

et 4 de l'arrêté préfectoral. 
  Article 2 alinéa 6 de Le site n’est pas équipé d'un 
l'arrêté ministérielle du 15 dispositif de traitement des 3 mois 
mars 2005 écoulements au niveau de la plate-       forme de démontage.   
  

A l'issue de la réalisation des travaux, l'organisme certificateur viendra constater la levée des non- 
conformités. 

Article 5 

La société CENTRAL AUTOS à SCHOENECK est tenue, d'afficher de façon visible à l'entrée de 

son installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 6 : 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait application 
des sanctions administratives prévues par l'article L.514-1 du titre 1 du livre V du Code de 
l'Environnement, indépendamment des sanctions pénales qui pourraient être exercées par les 

tribunaux compétents.



Article 7 : Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SCHOENECK et pourra y être 
consultée par tout intéressé ; 

2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

3°) Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 8 : Exécution de l’arrêté 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 

- Le Sous-Préfet de FORBACH, 
- Le Maire de SCHOENECK, 
- Les inspecteurs des installations classées, 
- et tous les agents de la force publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté, par le demandeur ou l'exploitant, 

devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois suivant sa notification 
et dans les dispositions précisées à l'article L.514-6 du titre 1er du livre V du Code de 
l'Environnement. Dans ce même délai un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la 
décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte 

rejet de cette demande). 

METZ, le 20 juillet 2006 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Signé Bernard GONZALEZ


